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Salariés
Après  une  année  2014  particulièrement  compliquée,  une  solution  a  été
recherchée  afin  que  nous  puissions  assurer,  de  manière  efficace,  les
missions qui nous sont confiées.
L'organisation qui a été retenue permet aux salariés de s'engager sur une
certaine durée dans les missions que nous leur confions,  sans que notre
association ne prenne d'engagement au-delà de la convention passée avec la
CC du pays d'Evian.
David Piucco a été engagé pour un contrat de 22 mois à compter du 1er

mars 2015, il sera rejoint par Pascal Dutruel à partir du 1er mai pour un
contrat d'un an.

Carte du pays d'Evian
Les travaux de collecte et de mise en forme
des informations a commencé, mais il n'est
pas  trop  tard  pour  transmettre  vos
remarques. La nouvelle version de la carte
devrait être disponible fin juin.

Itinéraires équestres
A partir des informations recueillies par la CC du pays d'Evian, nous avons
réalisé  un dossier  à  destination  des  élus  qui  propose un réseau complet
d'itinéraires  équestres.  Un  travail  particulier  à  été  fait  concernant  les
travaux à réaliser qui sont assez importants.

Itinéraires VTT
Le SIVOM du pays de Gavot à mis en place il y a plus de 10 ans, sur son
territoire,  16  boucles  VTT  dont  elle  assure  le  balisage.  Elle  vient  de
demander à la CCPE de les prendre en charge.

En 2015 nous allons vivre une période de transition car pour finaliser ce
transfert il est nécessaire qu'il soit validé par toutes les communes.

Modification de la politique du Conseil Général
Le  Conseil  Général  est  en  charge  de  la  mise  en  œuvre  du  Plan
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. En Haute
Savoie  il  a  une  politique  très  volontariste  qui  s'appuie  sur  les
intercommunalités.  Le CG 74 vient de décider de revoir entièrement les
conditions de son intervention : il va financer les collectivités à partir d'un
document qu'elles réaliseront.  Ce dossier devra présenter tous les projets
pour les 5 prochaines années.
Cette nouvelle disposition va obliger la CCPE à réaliser ce dossier et pour
cela  elle  devra  définir  les  itinéraires  équestres  et  VTT dont  elle  entend
s'occuper.
Les communes,  si  elles  souhaitent  présenter  des projets  devront  le  faire
assez rapidement pour qu'ils puissent être pris en compte.

Balisage
En attendant que la CCPE s'engage dans
la  démarche  proposée  par  le  Conseil
Général,  peu  de  travaux  seront  débutés.
Dans  cette  période  de  transition  une
demande  a  été  faite  pour  remplacer  le
mobilier du Tour du Mont Bénand qui est
assez endommagé. Si le Conseil Général
donne  son  accord  ce  balisage  pourrait

avoir lieu en fin d'année 2015 ou plus vraisemblablement en 2016.

Travaux
Ce printemps vous vous proposons de reprendre les travaux sur le chemin
le long du Maravant.  A la  demande de la  commune de Larringes,  nous
allons réaliser un passage entre le Chef Lieu et la Grange aux Loup, le long
du cours d'eau. Une séance est également prévue pour reprendre le chemin
qui descend de Maravant vers Meillerie : il n'est pas pris en charge par la
CCPE mais il est décrit dans le topo-guide « Haute Savoie à pied » qui sort
ce printemps. Nous ferons également une séance dans le Bois de Pin, sur la
boucle des Vignes pour améliorer l'assise et remplacer les marches qui ont
subie l'usure du temps.


